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Anarchisme, justice et repression etatique :

l'exemple de «l'affaire Bertoni»
Pablo Cruchon et Guillaume Lefebvre

Le 8 janvier 1907, on apprend par le biais de la presse genevoise que le Departement

de Justice et Police du canton de Geneve, en date du 7 janvier 1907, a

decide d'expulser Luigi Bertoni'. Aucune information de la part du Departement
n'avait ete donnee anterieurement2. C'est done une complete surprise aussi bien

pour l'interesse que pour la population genevoise. En effet, bien qu'il soit

monnaie courante de prononcer des arretes d'expulsion ä l'encontre d'anar-

chistes etrangers sans aucun motif, cette demarche est beaucoup plus rare ä

l'encontre des citoyens suisses. Cette decision interpelle done autant les milieux

bourgeois que les milieux ouvriers. Surnommee 1'« affaire Bertoni», elle va

creer un certain emoi sur la scene politique genevoise et nationale.

Pour bien saisir les enjeux qui sous-tendent une telle decision, regardons de

plus pres les motivations du Departement de Justice et Police concernant cet

arrete.

Le Departement prend cette decision en se basant sur les articles 19 § 1 de la

loi du 14 octobre 1905 et 45 § 3 de la Constitution föderale3 en considerant que
Bertoni a ete condamne:

1 Le texte qui suit est une reactuahsation de notre travail de maturite, defendu en 2001 au Gymnase
cantonal du Bugnon Luigi Bertoni nait ä Milan le 6 fevrier 1872 Tessinois par son pere et Italien

par sa mere, ll baigne dans une atmosphere liberale oü circulent des brochures de propagande
anarchiste, socialiste et repubhcaine. En 1898, il est pour la premiere fois fiche pour avoir

propose au syndicat des typographes de participer ä lajournee du lctmai Enjuillet 1900, Bertoni
fonde ä Geneve Le Reveil/Il Risveglio, journal bilingue qui s'adresse aux francophones et

immigres Italiens Ce penodique deviendra la pnncipale feuille du mouvement anarchiste en
Suisse Voir Bottinelh Gianpiero, Luigi Bertoni: La coerenza di un anarchico, Lugano, La
Baronata, 1997.

2 M Duaime, depute socialiste au Grand Conseil genevois, soutient que cette annonce a ete faite
dans un des joumaux bourgeois genevois, sans plus de precision. Nous avons effectue quelques
recherches, mais n'avons pu decouvrir dans quel journal cet article a pam

3 Article 19 § 1 loi sur les permis de sejour et d'etabhssement et sur la police des etrangers
Article 45 § 3 l'equivalent de cette loi de la nouvelle Constitution föderale Art 121 § 2 Les

etrangers qui menacent la secunte du pays peuvent etre expulses de Suisse
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- 1° Le 13 novembre 1902 par la Cour Correctionnelle de Geneve ä une annee d'em-

pnsonnement, pour avoir ete le provocateur de personnes qui ont tente de s'opposer,

avec violence, ä l'execution de la loi; pour attemte au libre exercice du travail; pour
contravention au reglement de police sur la tranquillite publique.

- 2° Le 27 novembre 1906 par la Cour Penale du Tribunal Federal siegeant ä

Lausanne, ä un mois d'empnsonnement, pour le debt prevu par la loi föderale du

30 mars 1906, completant le code penal federal du 4 fevner 1853 en ce qui concerne
les crimes anarchistes.

ARRETE. De retirer l'autorisation de sejourner dans le Canton de Geneve ä Sieur

Bertom, Louis. En consequence, il lui est enjomt de se retirer du Canton des le

26 janvier 19074.

Comme on peut le constater, le conseiller d'Etat A. Maunoir prend cette decision

en s'appuyant sur deux anciennes condamnations. Or cela constitue une

lourde aggravation de peine pour Bertoni qui a dejä purge ses precedentes

peines. Pour quelles raisons A. Maunoir prend-il cette decision? Est-ce une
procedure normale ou profite-t-il de la situation pour essayer de se debarrasser de

Bertoni? Y a-t-il d'autres enjeux caches derriere cette decision, ou sert-elle

uniquement au maintien de la sürete de l'Etat?
Pour repondre ä ces questions, il nous faut revenir sur ces deux premieres

condamnations qui vont nous permettre de mettre en exergue les enjeux qui

traversent la Suisse ä cette epoque. Comment l'Etat doit-il se positionner dans

une lutte des classes qui s'intensifie de jour en jour? Quelle attitude adopter face

aux anarchistes qui modifient le schema classique de la lutte des classes en

cherchant ä renverser l'Etat? Comment concilier la Suisse en tant que terre de

liberte, terre d'accueil d'un cote et les pressions de la diplomatie etrangere ainsi

que la preservation des acquis de la bourgeoisie de 1'autre? Ces questions sous-

jacentes vont, ä notre avis, influer sur l'ensemble de ces trois proces.

1902 : Entre inquietudes de la bourgeoisie et pressions diplomatiques:
un proces d'intimidation

La premiere condamnation conceme la participation de Bertoni ä la greve
generale de 1902 en ville de Geneve5. En effet, il faisait partie des quarante
membres du comite de greve mis en place le 9 octobre 1902. Le vendredi

4. Extrait des registres du departement de Justice et Police du 7janvier 1907 in carton n° 10, CIRA,
Papiers Luigi Bertoni, 1907

5. La greve generale de 1902 eclate suite ä plusieurs greves opposant les employes de la CGTE

(Compagme genevoise de tramways electnques) et la direction de la CGTE. Ces greves
s'opposaient aux licenciements abusifs de certains employes Malgre un arbitrage du Conseil

d'Etat, plutöt en faveur des ouvners, la situation ne se calma pas Les autres syndicats voterent
alors la greve generale le 9 octobre 1902 pour soutenir les employes de la CGTE
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11 octobre ä la suite d'une manifestation non autonsee, Luigi Bertoni ainsi que

cinq autres membres du comite de greve sont arretes car soupijonnes d'etre des

meneurs et des agitateurs6. Trois jours plus tard, sur les six membres du comite

arretes, deux sont reläches (Pomey et Chabloz) et un expulse (Botta qui n'est pas

suisse). II ne reste done plus que Croisier, Bertoni et Steinegger7. Ces deux

derniers subissent une longue mise au secret denoncee par l'avocat de Croisier,

auquel on repond par une fin de non-recevoir8. Le mercredi 22 octobre, Bertoni

et consort comparaissent devant la Chambre d'Instruction. Bertoni demande sa

mise en liberte sous caution. On la lui refuse car Berne a demande ä ce que

Bertoni et Steinegger soient gardes ä la disposition du Conseil federal9. Le

Procureur General du Canton de Geneve decide de traduire Bertoni, Steinegger

et Croisier devant la Cour Correctionnelle. Sa requisition comporte quatre chefs

d'accusation:
Tentative contre la sürete de 1' Etat.

Provocation ä entraver la liberte du travail [art. 106 du Code penal].

Provocation ä la resistance envers les agents de la force publique [art. 188].

Contravention au reglement de police sur les corteges.

La Chambre accepte la requisition du Procureur General10. Les accuses

peuvent preparer leur defense. Bertoni et Steinegger decident de l'assumer eux-

memes. Croisier decide de prendre un avocat. Steinegger commence sa plai-
doirie en disant que pour inculper quelqu'un, ll faut des preuves. II defie qui-

conque d'en trouver motivant les chefs d'accusation enonces par le Ministere

Public. II affirme qu'il a seulement preche la greve generale dans les assemblies

puis, celle-ci declaree, y a participe. II certifie que, dans son dossier, se trouvent

enormement de pieces erronees et fausses. II peut en faire la demonstration par
des temoignages et des pieces ä decharge. Le seul point que l'accusation peut
retenir contre lui est d'avoir organise un cortege non autorise. A propos de ce

cortege, il insiste sur le fait qu'aucune violence n'a eu lieu jusqu'ä ce que la

troupe attaque. II ajoute, que durant toute la greve, il n'a eu que des intentions

conciliantes. Le comite a toujours tente de favoriser la discussion. II demande

done que soient retires les trois premiers chefs d'accusation et que, pour la

6. II s'agit du socialiste John Alexis Croisier, president de la Federation Ouvnere (bijoutier), de

l'anarchiste Karl Steinegger (typographe et commis), de Felix Pierre Botta, Chabloz et Bomey
ou Pomey. Malgre nos recherches, nous n'avons pas ete en mesure d'identifier les trois demiers.

7 Journal de Geneve du 14 octobre 1902

8 Journal de Geneve du 18 octobre 1902

9 Telegramme du Ministere Public au Departement de Police de Geneve: « Veuillez garder en etat

d'arrestation Bertoni et Steinegger jusqu'ä nouvel ordre». AF E21 14315, dossier n° 463.
10. Decision pnse le 7 novembre ä Geneve Journal de Geneve du 8 novembre 1902.
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derniere accusation, il soit defere devant un tribunal de police plutot que devant

la Cour Correctionnelle.

Bertoni plaide ensuite. En plus des elements dejä avances par Steinegger, il
souhaite que d'autres personnes puissent temoigner ä propos de son role pendant

la greve. II se demande pourquoi le Ministere Public l'a poursuivi contrairement

au Procureur de la Confederation11. II plaide sa cause en invoquant la revolution
tessinoise. II a participe ä l'assaut de l'Hötel de Ville sans etre poursuivi. Ä

Geneve, pour des faits moins importants, il l'est! Le juge d'instruction lui

retorque qu'au Tessin, il s'agissait d'une revolution politique et non sociale

comme ä Geneve12. Pour le Procureur General, les anarchistes voulaient plus

que la greve generale. Iis voulaient tester une revolution sur le dos des ouvriers.

II affirme en avoir les preuves. II ajoute que «les manifestations pacifiques sont

autorisees, mais lorsqu'elles tournent ä l'emeute, elles deviennent illegales et

leurs prophetes encourent de graves responsabilites». Steinegger lui repond

qu'« aujourd'hui, on poursuit les intentions, non les paroles ni les actes» 13.

Bertoni ajoute que «dans cette affaire on proportionne la culpabilite des

prevenus ä la peur de la bourgeoisie» 14. II insiste ensuite sur le fait qu'il etait

absent lors de la preparation de la greve. On sait par ailleurs qu'il 1'etait durant

les deux premiere? greves. Dans une lettre adressee ä son cousin, Bertoni

raconte sa version des faits15. II avoue premierement avoir organise un cortege

sur la voie publique sans en avoir demande l'autorisation comme la loi l'exige.
II dit egalement avoir publie Particle d'un de ses amis (Herzig) dans son journal
Le Reveil contenant l'expression suivante: «canaillerie de notre gouverne-
ment». Enfin, il reconnait avoir fait partie du comite d'organisation de la greve,
sans cependant avoir participe ä aucune reunion d'organisation, excepte dans

son syndicat. II conteste ainsi les principaux chefs d'accusation.

Apres avoir entendu les prevenus et le Procureur General, la Chambre

d'instruction accepte les quatre chefs d'accusation sous le motif que «les

presomptions sont amplement süffisantes». Le proces devant la Cour

Correctionnelle commence le 12 novembre16. II dure deux jours. Le jury entend

pres de 60 temoins et rend son verdict dans lequel il reconnait Steinegger et

Bertoni coupables de:

11 En effet, le Conseil federal a decide le 25 octobre de ne pas poursuivre Bertoni et Steinegger en

justice AF E21 14315, dossier n° 463
12 Journal de Geneve du 23 octobre 1902

13. Journal de Geneve du 8 novembre 1902

14.Ibid
15. Lettres non datees, ni numerotees In carton n° 14, CIRA, Papiers Bertoni et Fngeno, 1902

16 Journal de Geneve du 12 novembre 1902.
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Tentative contre la sürete de TEtat.

Provocation ä entraver la liberie du travad.

Contravention au reglement de police sur les corteges.

Contre Croisier, il retient uniquement le second. Le Procureur General reclame

18 mois pour Bertoni, 8 mois pour Steinegger, 3 mois et 100 frs pour Croisier.

Steinegger invoque pour sa defense Particle 91 du code penal: les personnes
arretees hors des lieux des delits, sans opposer de resistance, ne pourront etre

poursuivies que pour les faits commis personnellement17. La Cour refuse de

deliberer sur ce point, pretextant que Steinegger n'a pas tire de conclusion

concernant cet article. Le jury condamne alors Bertoni ä un an de prison ferme,

Steinegger et Croisier ä respectivement 8 et 3 mois avec sursis18.

Cette affaire aurait pu en rester lä, mais les syndicats et les mouvements

ouvriers decident de soutenir Bertoni19. lis menacent le gouvemement genevois

d'organiser une greve generale le Ier mai si Bertoni n'est pas libere. Voulant ä

tout prix eviter une nouvelle greve generale pour des raisons economiques et

pour maintenir l'ordre public, le gouvemement annonce la liberation de Bertoni

apres 132 jours de detention, soit un peu plus du tiers de sapeine. Cette decision

cree de vives reactions du cote de la Federation Patronale, de la bourgeoisie et

des mouvements politiques qui lui sont rattaches20. Ceux-ci stigmatisent, par le

biais de la presse et par des pamphlets, la faiblesse du gouvemement. Pour eux,

en relächant Bertoni, il a prouve aux syndicats et aux mouvements ouvriers que
la menace d'une greve est un excellent moyen de pression et done qu'ils
detiennent une grande force de persuasion21. Ces attaques et cette polemique
vont creuser encore le fosse entre les forces ouvrieres et patronales. Lors des

prochaines greves la repression patronale sera plus musclee avec ä la clef des

licenciements massifs de grevistes.

Le premier element qui surprend lorsque l'on prend connaissance de ce juge-

ment, e'est la tres grande difference de peine entre les trois condamnes. Croisier,

socialiste et president de la Federation Ouvriere, n'est condamne qu'ä 3 mois de

17 Voici le contenu exact de 1'article 91 «Toutefois ceux qui auront ete arretes hors des lieux oü

les delits ont ete commis, sans opposer de resistance, sans armes, et cedant ä la premiere
injonction, ne pourront etre poursuivis que pour les faits commis personnellement» Lettres non
datees, ni numerotees In carton n° 14, CIRA, Papiers Bertoni et Fngeno, 1902

18 Journal de Geneve du 13 et 14 novembre 1902

19 Notamment les socialistes revolutionnaires Italiens, les anarchistes genevois et les socialistes

genevois
20 Voir Journal de Geneve et Tribune de Geneve, du 9 au 13 mars 1903

21. Cette cntique n'est pas tellement irreflechie ou incoherente D'ailleurs, le 9 mars 1903,

Steinegger declare de son cote que cette liberation est un premier succes et qu'en liberant Bertoni,
le gouvemement avait cede par crainte, ä la suite de l'agitation et des meetings
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prison avec sursis. Steinegger, qui se declare anarchiste et fait les discours les

plus enflammes, revolt une peine de 8 mois avec sursis. Alors que Bertoni, dejä

connu par les autorites genevoises et föderales, un homme qui mesure ses

paroles, qui incite au calme et ä la non-violence dans cette greve, est condamne

ä une peine beaucoup plus lourde que les autres: un an de prison ferme22.

Pour quelles raisons Luigi Bertoni, qui rappelons-le, etait absent lors des

premieres greves et qui par la suite n'a participe ä la greve generate qu'en qualite
de membre de son propre syndicat, a ecope d'une peine quatre fois plus conse-

quente que Croisier? Pour quels motifs, le chef d'accusation «Tentative contre

la sürete de l'Etat» n'a-t-il ete retenu que contre Bertoni et Steinegger?
Comment expliquer une telle difference de peine entre Steinegger et Bertoni,
alors qu'ils sont poursuivis pour les memes chefs d'accusation? Aux archives de

la ville de Geneve manquent minutes du proces, temoignages et requisitoires. En

effet, il n'existe que des comptes rendus decisionnels et non le contenu du

deroulement du proces. II est done difficile de comprendre les enjeux lies ä cette

decision. Toutefois, quelques pistes de reflexion peuvent etre mises en avant.

Leur appartenance politique est ä prendre en compte. Bertoni et Steinegger
sont des anarchistes notoires tandis que Croisier est socialiste. Or les anarchistes

sont pen;us comme une menace pour la securite de l'Etat un peu partout en

Europe. En effet, suite ä l'emergence du concept de «propagande par le fait»23,
de nombreux attentats anarchistes sont commis au moyen d'explosifs en Europe
et aux Etats-Unis24. Rapidement, les Etats concernes prennent des dispositions
legates concemant les explosifs et certains optent pour une attitude plus repressive

encore en adoptant des textes ciblant directement les anarchistes25. En 1894,

la plupart des Etats europeens disposent d'une legislation sur l'usage, au sens

large, des explosifs dans un but criminel. La Suisse n'echappe pas ä cette

tendance. Ainsi, la premiere loi anti-anarchiste en Suisse est la loi federate du

12 avril 1894. Elle porte sur l'usage, la fabrication, la detention, le transport et

l'incitation ä l'usage de matieres explosives dans un but criminel.

Une autre raison qui renforce la perception des anarchistes comme une

menace pour l'Etat, e'est leur conception de la societe qui remet radicalement en

22. Que ce soit au cours du proces ou dans les lettres ecntes ä son cousm, Bertom a toujours affirme
ne pas avoir cherche la violence, car dans ce type de conflits, eile n'amenerait nen selon lui

23 Cette nouvelle Strategie a ete adoptee le 14 juillet 1881 au Congres international anarchiste de

Londres. Elle consiste en une mise en avant de «l'acte insurrectionnel» comme moyen d'aboutir
ä la Revolution sociale

24. Notamment, les attentats de Ravachol en France ä partir du 11 mars 1892.

25. Les «lois scelerates» sont une sene de lois votees en France entre 1893 et 1894 Elles visaient
ä lutter contre les anarchistes responsables de nombreux attentats
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cause l'ordre social: plus d'Etat, plus de patrons, plus d'armee et une forte opposition

face ä toute centralisation. Ä 1'oppose, les socialistes ne sont pas pergus

comme une menace, plutöt comme des adversaires integres au jeu politique dont

ils acceptent les regies. Pour preuve, leur participation au gouvemement genevois

debute en 189226. Les anarchistes renient l'Etat et souhaitent sa destruction

pour le remplacer par la libre association. Iis vont done encourager tout ce qui

peut aller ä l'encontre du fonctionnement de l'Etat, comme les greves generates,
les revoltes, la propagande par le fait et enfin la revolution sociale. On constate

aisement que e'est un enjeu important dans ce proces puisque le juge destruction

differencie une revolution politique (comme au Tessin) et une revolution
sociale. Cette distinction est tres explicite quant aux craintes de la bourgeoisie.
Une revolution politique ne remet pas en cause les institutions du pouvoir et de

l'Etat, mais uniquement ceux qui les dirigent. Alors que la revolution sociale est

une volonte de renverser le modele meme de 1'organisation sociale et done

l'ensemble des institutions. La peur d'un renversement du gouvemement est bei

et bien presente. La Cour de cassation voit done, dans l'activite de Bertoni et

Steinegger, une volonte de fomenter une revolution sociale. C'est certainement

pour ce motif que le chef d'accusation «Tentative contre la sürete de l'Etat» a

ete retenu. Ceci peut permettre de comprendre et d'eclairer les raisons pour les-

quelles Steinegger et Bertoni ecopent d'une peine plus lourde que Croisier.

II reste encore ä expliquer la difference de peine entre Steinegger et Bertoni.
Comment se fait-il que Steinegger, beaucoup plus engage et present dans

('organisation de la greve, soit condamne ä une peine plus legere que Bertoni, au role
relativement mineur dans le deroulement de la greve generale? Ou pour refor-
muler la question, pourquoi cherche-t-on ä faire un exemple de Bertoni qui est

l'anarchiste le plus actif ä Geneve? Les autorites voient dans l'activite politique
de Bertoni une volonte de fomenter une revolution sociale ä Geneve. Cette

crainte est alimentee par le fait que Bertoni a de multiples contacts ä l'etranger
et que le canton de Geneve craint une revolution appuyee par des anarchistes

etrangers. En effet, depuis plus de deux ans, la police politique surveille de tres

pres Bertoni. Elle fait notamment surveiller ses envois de publications. Le
Ministere Public de la Confederation alerte les cantons ou les pays de residence

des destinataires de ces publications pour les mettre en garde et leur demander

de les faire surveiller27. Cette cramte d'un «complot international» est d'autant

26 On retrouve entre autre la signature d'un conseiller d'Etat socialiste au bas des ordres de

mobilisation de l'armee en 1902.

27. De multiples lettres datees du 15 novembre 1900 in AF: E21 5424, dossier personnel de Luigi
Bertoni.
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plus forte que l'anarchisme est un mouvement dont les membres echangent

beaucoup entre eux. Une note d'un auteur inconnu au Ministere Public de la

Confederation apporte la preuve que dans le proces de Bertoni, la peur d'une
incitation ä l'agitation sociale soutenue par l'etranger est une realite. En effet,
dans cette note du 25 novembre 1902, l'auteur porte ä la connaissance du

Ministere Public l'existence d'un lien entre Luigi Bertoni et un groupe revolu-
tionnaire beige nomme «l'Entente revolutionnaire». II ajoute que «nous remar-

quons ä ce sujet qu'une liste de souscription en faveur de ce groupe, portant le

n° 23 et signee Lampy28 a ete saisie chez Bertoni Louis, et est annexee au dossier

de la procedure instruite contre Bertoni et consorts ä l'occasion de la greve des

tramways et la greve generale». II ajoute que «Bertoni n'a du reste au cours du

proces pas nie d'avoir des relations avec ce groupe tout en declarant que les

organisateurs du groupe beige d'Entente Revolutionnaire n'avaient aucun

rapport avec la greve generale qu'il cherchait ä faire eclater» 19. Ces quelques

lignes montrent que cette piste d'interpretation semble pleinement justifiee. Que
Bertoni soit questionne sur la participation etrangere ä la greve generale, et la

qualite de certaines pieces ajoutees ä son dossier dans cette affaire demontre la

peur d'un complot international pour soulever le peuple de Geneve. C'est cette

peur qui transparait dans le discours du procureur lorsqu'il affirme que les

anarchistes voulaient organiser une revolution sociale sur le dos des ouvriers.

Cette peur des anarchistes et d'une revolution sociale doit aussi etre mise en

relation avec un autre point qui explique la lourdeur de la peine de Bertoni, ä

savoir le contexte international de l'epoque. Comme nous l'avons relate, les

Etats europeens se dotent de lois permettant un plus grand contröle et une plus
forte repression sur les anarchistes. Les pressions internationales sont done tres

fortes. Plusieurs correspondances diplomatiques entre certains pays europeens et

la Confederation montrent que ces pays souhaitent pouvoir accroitre le contröle

sur les anarchistes30. C'est le cas notamment de l'Espagne qui subit de graves
attentats ä la fin du xixe siecle et qui souhaite ardemment une meilleure cooperation

internationale concernant la surveillance des anarchistes. Le point culminant

de ce mouvement international est la tenue de la Conference internationale

pour la defense sociale contre les anarchistes qui a lieu du 24 novembre au

28 Pauly Alphonse Ferdinand dit Lampy, ne ä Saint-Josse-ten-Noode, en 1879

29. Telegramme du 25 novembre 1902, d'auteur mconnu ä l'attention du Procureur general de la

Confederation inAF. E4320 (B, 1974/47, BD, 63).
30 Voir lettres du 17 mai 1892 de la Legation Suisse en France au Conseil federal, du 24 decembre

1893 de la Legation Suisse ä Vienne au Departement des Affaires etrangeres, et du 20 decembre
1893 du Consulat de Suisse ä Madrid pour le Departement des Affaires etrangeres, AF E21

14026 dossier 7. Anarchistische Bewegung/a Internationale Anarchistenbekampfiing
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21 decembre 1898 ä Rome31. Lors de cette conference qui reunit la plupart des

pays europeens, la volonte est clairement affichee de creer une coordination

internationale des polices politiques de tous les Etats presents. Ceci afin d'inten-

sifier la surveillance des anarchistes et d'echanger beaucoup plus d'informa-
tions. La plupart des pays ratifient un accord commun, sauf la Suisse qui refuse

de signer, mais s'engage ä collaborer. Cela montre ä quel point la question de

1'agitation anarchiste est au centre des preoccupations europeennes.
Les tensions internationales entre la Suisse et l'ltalie permettent egalement

d'expliquer la durete de la condamnation de Bertoni. En effet, celui-ci avait dejä

ete implique dans des affaires qui avaient cree quelques troubles diplomatiques
entre la Suisse et l'ltalie, comme l'affaire Silvestrelli32. De plus, Bertoni pose
des problemes ä l'ltalie car plusieurs des publications qu'il edite en italien sont

envoyees de l'autre cote des Alpes. On peut supposer que cette condamnation

est une maniere de donner un signe fort ä l'ltalie et aux autres pays europeens

qui attendent de la Suisse une plus grande severite.

Ces quelques pistes de reflexion nous permettent d'y voir plus clair dans les

enjeux lies ä cette condamnation. Pourtant, il nous faut encore ajouter une chose.

Ce proces fait, ä notre avis, office de proces d'intimidation comme l'a decrit H.-
U. Jost dans son article « Surveiller et punir»33 et ceci ä double titre. D'un cote,

il s'agit de decourager les militants qui pronent la greve generale. En effet, la

greve generale de Geneve est la premiere du genre en Suisse. La durete des

peines nous laisse ä penser que ce proces fait office d'exemple afin de demontrer

que les mouvements de ce genre seront reprimes avec force. Cela permet ä la

fois de rassurer les milieux bourgeois et de menacer les milieux ouvriers. Ceci

repond surtout au niveau local, aux inquietudes de la bourgeoisie, du patronat et

des elites politiques.
De l'autre cote, on peut qualifier cette affaire de proces d'intimidation ä

l'encontre des anarchistes et plus precisement de Luigi Bertoni reconnu comme
l'un des activistes les plus importants de l'epoque. Cette intimidation a pour
principaux buts de decourager l'activisme anarchiste et de repondre aux

pressions internationales de la diplomatic etrangere. II nous semble done que ce

proces est un excellent exemple des enjeux du debut du xxc siecle notamment
dans une perspective de lutte des classes.

31 A ce sujet il existe un dossier tres consequent aux Archives federates qui serait tres interessant

d'analyser plus minutieusement E21 14027

32 Concernant l'affaire Silvestrelli voir * Casagrande Giovanni, « Mises en fiche du debut du siecle •

le cas de Luigi Bertoni», m Cent ans de police politique en Suisse, Lausanne, AEHMO et

Editions d'en Bas, 1992, pp 75-76
32 Jost Hans Ulrich, « Surveiller et punir» in Cent ans de police politique en Suisse, pp. 18-19.
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1906: Un bras de fer juridique autour de la lex Silvestrelli
Le 28 juillet 1906, un article intitule 29 Luglio parait dans le n° 179 du Reveil

socialiste-anarchiste33. Cet article signe de Bertoni agite quelques esprits au sein

des instances judiciaires genevoises et föderales. Sous ce titre anodin, Bertoni
fait l'eloge de Gaetano Bresci, qui assassina le roi Umberto Ier le 29 juillet 1900.

Suite ä plusieurs echanges entre le Procureur General de Geneve (PGG) et le

Procureur General de la Confederation (PGC)34, le Conseil federal decide de

poursuivre Bertoni pour infraction ä loi du 30 mars 1906 sur les crimes

anarchistes, dite lex Silvestrelli35. Le 26 novembre 1906, Bertoni est traduit
devant la Cour Penale Federale de Lausanne pour l'affaire du 29 Luglio. II est

accuse d'avoir fait l'apologie d'un crime anarchiste dans l'intention d'inciter
autrui ä en commettre.

L'accusation du Ministere Public de la Confederation (MPC) est construite sur
les arguments suivants36:

Bertoni est responsable d'avoir redige, compose et repandu Particle litigieux du

Reveil31. Certains passages constituent une apologie du crime de Bresci et «font appel

ä la revoke de la collectivite» Alors que certains passages apparaissent comme une

provocation directe, Particle constitue globalement une incitation mdirecte ä

commettre des cnmes semblables ä celui de Bresci. Meme si selon le Tnbunal Federal, «les

circonstances de ce crime excluent la possibility de l'envisager comme un crime

politique», le Procureur General de la Confederation soutient que le crime de Bresci a ete

inspire par l'idee anarchiste38. En consequence, Bertoni est accuse d'avoir fait une

apologie publique d'un cnme anarchiste dans le but d'inciter autrui ä commettre de

pareils actes.

La defense de Bertoni durant le proces est axee sur une argumentation
meritant une attention particuliere. II nie toute volonte d'inciter ä commettre des

crimes anarchistes. II construit sa demonstration autour de l'arret du 29 mai

1900 de la Cour Penale Federale: Le Ministere Public de la Confederation

contre Bertoni, Frigerio et Held39. Cet arret etablit, entre autres, que pour qu'il y

33 Le Reveil socialiste-anarchiste du 29 juillet 1906, CIRA Lausanne
34 Lettre du 30 juillet 1906 du Procureur General de Geneve au Procureur General de la

Confederation et reponse du 31 juillet 1906, AF E21 14524

35. La Liberte du 3 avril 1904, Bibliotheque numenque RERO DOC, http.//doc rero ch/
36. Acte d'accusation in courner du 8 octobre 1906 du Ministere Public de la Confederation ä la

Cour Penale Federale, AF. E21 14524

37 Article 69 du Code penal federal du 4 fevner 1853, ibid
38. Urteil vom 30. März 1901 in Sachen Jaffei, BGE 27 I, Deutschsprachiges Fallrecht,

http //www servat unibe ch/dff/dfr_info html, consulte le 15.02 2010
39. Arret du 29 mai 1900 dans la cause Ministere public federal contre Bertoni, Fngeno et Held,

BGE 26 I Deutschsprachiges Fallrecht, http //www servat.umbe ch/dfr/dfr_info html, consulte le

22 02.2010
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ait incitation ä commettre un crime anarchiste, il faut que l'appel soit adresse ä

un groupe restreint d'individus et non ä la collectivite. Bertoni tente de montrer

que 1'article 29 Luglio s'adresse ä la collectivite et done qu'il ne peut etre pour-
suivi pour incitation ä commettre un crime anarchiste. II soutient que le crime de

Bresci est un crime de droit commun. II utilise aussi l'arret du 30 mars du

Tribunal Federal concemant l'affaire Jaffei. Cet arret statue que le crime de Bresci

est un crime de droit commun et done que M. Jaffei, suspecte de complicite dans

cet assassinat, peut etre extrade vers l'ltalie40. Bertoni tente de demontrer que

l'apologie d'un crime politique n'est pas toujours poursuivie. II utilise plusieurs
assassinats de personnalites politiques commis sur le sol suisse, ainsi que les

commentaires qu'ils ont pu susciter, pour mettre en evidence que s'il y a apolo-

gie d'un crime, la condamnation n'est pas automatique41. Elle dependra de l'aura
de la victime et du contexte politique ou diplomatique. II ne nie done pas avoir
commis l'apologie d'un crime. II releve simplement que la justice fonetionne

selon le principe de deux poids, deux mesures. Finalement, il affirme que la lex

Silvestrelli n'a ete congue que dans le but de le poursuivre lui et Le Reveil afin
de discrediter le mouvement anarchiste suisse.

Ainsi, Bertoni construit sa defense sur l'incoherence de la justice. Une justice
qui peut faire passer des crimes anarchistes pour des crimes de droit commun et

vice-versa, en fonetion du contexte politique ou diplomatique du moment. Une

justice d'exception, puisque la loi invoquee n'aurait ete ecrite que pour un seul

journal.
Malgre son argumentation, Bertoni sera juge coupable et condamne ä un mois

de prison. Pour rendre son jugement, la cour devait repondre aux trois questions
suivantes: Luigi Bertoni est-il coupable d'avoir, publiquement, incite ä

commettre des crimes anarchistes? Reponse: oui. Est-il coupable d'avoir donne des

instructions pour commettre des crimes anarchistes Reponse: non. Est-il
coupable d'avoir fait publiquement l'apologie de crimes anarchistes dans l'intention
d'inciter autrui ä commettre de tels actes? Reponse: oui.

Nous constatons que les enjeux du proces s'articulent autour de trois questions
fondamentales: Qu'est-ce qui definit un crime anarchiste? Quel est le lien entre

40 Urteil vom 30. Marz 1901 in Sachen Jaffei, op cit Selon le Conseil federal, un cnme est

politique lorsqu'il s'attaque ä l'ordre politique de l'Etat Par exemple un renversement du

gouvernement pour le remplacer par un autre. Un crime est de droit commun si l'objet du cnme
est une personne ou un bien Une extradition ne peut avoir lieu que si le cnme reproche est un
cnme de droit commun. Voir' Message du Conseil federal ä l'Assemblee föderale concernant le

projet de loi föderale sur l'extradition aux Etats etrangers, m Feuille Federale, 30 mai 1890

41 II cite notamment l'exemple de l'assassinat du couple royal de Serbie en 1903 et de celui du

conseiller d'Etat Rossi lors de la Revolution tessinoise
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crime anarchiste, crime politique et crime de droit commun? Comment se

positionnent les deux parties face ä ces precedentes questions Avant de pouvoir
formuler des hypotheses, il est indispensable de se plonger dans le contexte legal
du tournant du siecle. Et notamment de revenir sur la legislation anti-anarchiste

et la genese de cette lex Silvestrelli.

Comme nous l'avons vu precedemment, la premiere loi anti-anarchiste en

Suisse est celle du 12 avril 1894 et est inspiree par les lois d'autres pays euro-

peens. Cette loi aura notamment l'occasion d'etre interpretee lors du proces du

29 mai 1900 opposant le Ministere Public de la Confederation ä Bertoni,

Frigerio et Held dans l'affaire de YAlmanacco socialista-anarchico42. Ce qui est

reproche aux accuses est d'avoir edite, compose et imprime un article de Mala-

testa invitant les partis anticonstitutionnels italiens ä se reunir pour renverser la

monarchie. lis sont prevenus d'avoir entfernt les articles 4 et 5 de la loi de 1894.

Iis seront finalement acquittes car Particle 4 regie les attemtes aux droits de la

personne ou de la propriete et non ä 1'ordre constitutionnel43.

Outre son interet par rapport au proces du 29 Luglio, l'arret prononce par le

Tribunal Federal lors de ce proces revet une importance globale quant ä la

repression des mouvements anarchistes. En effet, le tribunal a ete amene ä

defmir ce que sont l'anarchisme et les crimes anarchistes d'un point de vue

juridique. En voici les definitions donnees: «L'anarchisme, comme son nom

l'indique, vise ä la suppression de toute autorite et de tout gouvernement. Son

but est la destruction de l'ordre social actuel et de l'Etat, quelle que soit la forme

politique de son organisation. La notion de delit anarchiste comprend ainsi tous

les actes delictueux inspires par 1'idee anarchiste et tendant ä sa realisation. Ce

qui le caracterise n'est pas la nature du droit lese, mais son mobile, qui est la

haine de 1'organisation sociale actuelle, et son but, qui est la destruction de celle-

ci». Le fait que ce ne soit pas la nature du droit lese, mais le mobile qui caracterise

un crime anarchiste, permet ä la justice une tres grande liberie d'inter-

pretation. L'incidence de cet arret pourrait se reveler considerable car desormais

42. Arret du 29 mai 1900 dans la cause Ministere public federal contre Bertoni, Frigerio et Held,

op cit
43. Article 4 «Celui qui, dans 1'intention de repandre la terreur dans la population ou d'ebranler la

sürete publique, incite ä commettre des delits contre les personnes ou les propnetes, ou donne des

instructions en vue de leur perpetration, sera puni d'un empnsonnement de six mois au moms ou
de la reclusion». Article 5 «Si les actes mentionnes a rarticle 4 sont commis par la voie de la

presse ou par des moyens analogues, tous ceux qui ont coopere au debt (auteurs, instigateurs,
complices, fauteurs) sont pumssables, et les articles 69 ä 72 du code penal federal du 4 fevrier
1853 ne leur sont pas applicables Le fauteur peut n'etre puni que de Tarnende» Loi föderale

completant le code penal federal du 4 fevrier 1853, in Feuille Federale, 12 avril 1894
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tout acte delictueux commis par un anarchiste peut etre considere comme un
crime anarchiste.

Mais s'il est un evenement qui fera sonner disgracieusement les noms de

Bertoni et du Reveil aux oreilles du Conseil Federal, c'est bien l'affaire Silves-

trelli. Suite ä un article paru le 18 janvier 1902, une escalade diplomatique entre

la Suisse et l'ltalie va deboucher sur une rupture des relations. M. Silvestrelli,
Ministre d'ltalie en Suisse, prend pretexte de cet article pour reprocher une

attitude passive du Conseil Federal vis-ä-vis du Reveil. Ce journal aurait en effet

trop souvent publie des attaques contre la monarchie italienne, sous la forme

notamment d'apologies du regicide d'Umberto 1er. Et malgre des notes repetees
adressees au Conseil Federal, celui-ci n'y aurait jamais donne de suites judi-
ciaires. Sachant pertinemment qu'une action en justice basee sur la loi de 1894

aboutirait ä un acquittement, comme cela a dejä ete le cas lors du proces de

YAlmanacco, le Conseil Federal propose ä l'ltalie de saisir la justice Suisse en

mvoquant l'article 42 du code penal, seul moyen efficace de poursuivre le

Reveil44. Quelque temps apres que les tensions liees ä l'affaire Silvestrelli se sont

apatsees et que les deux pays ont retabli des relations diplomatiques, le Conseil

Federal adresse, le 15 decembre 1902, un message ä l'Assemblee föderale

concernant un projet de loi reprimant l'apologie des crimes ou debts graves.
Deux faits meritent notre attention: premierement, sur les cinq pages et demi du

rapport, une demi-page est consacree ä Bertoni et ä ses articles dans le Reveil45.

Deuxiemement, c'est la seconde fois que le Conseil federal propose un texte

relatif ä l'apologie de crimes anarchistes. Dans le projet de loi sur les explosifs,
il avait en effet dejä propose de condamner l'apologie de crimes anarchistes. Le

texte du projet, d'une portee plus generale, avait ete reduit par l'Assemblee
föderale ä une loi traitant uniquement des explosifs. II en sera de meme pour la

lex Silvestrelli. Le texte sera egalement retoque par l'Assemblee föderale dans

une version beaucoup moins generale et ciblant explicitement les anarchistes et

les crimes anarchistes.

La legislation anti-anarchiste suit principalement deux mouvements, que l'on
pourrait situer ä deux niveaux differents: national et europeen. Au niveau euro-

peen, la Suisse s'inscrit parfaitement dans une volonte commune de reprimer les

mouvements de contestation sociale en adoptant de nouvelles dispositions

44 L'article 42 du Code penal federal permet ä nation etrangere de deposer une plainte penale lors
d'un outrage contre le chef de l'Etat de cette dermere Pour plus de details de l'affaire Silvestrelli,
voir: Message du Conseil federal ä l'Assemblee föderale concernant la rupture des relations

diplomatiques entre la Suisse et l'ltalie in Feuille Federate, 15 avnl 1902.

45. Message du Conseil federal ä l'Assemblee föderale concernant un projet de loi completant le

code penal federal du 4 fevner 1853 in Feuille Federate, 15 avnl 1902
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legales. La loi de 1894 en est l'exemple type. Nous avons pu voir que les

pressions diplomatiques ne sont pas negligeables, notamment autour de la lex

Silvestrelli. Au niveau national, on constate une volonte commune entre les

mondes executif, legislatif et judiciaire de mettre en ceuvre des dispositifs
ciblant specifiquement les anarchistes. En s'inscrivant dans une teile optique,

ces dispositifs relevent de mesures d'exception, et ce d'autant plus que la notion
de crime anarchiste semble flotter entre crime de droit commun et crime

politique en fonction du contexte politique ou diplomatique.
La lex Silvestrelli est en cela la synthese de ces deux mouvements: eile herite

du climat repressif europeen; eile est directement issue des tensions entre la

Suisse et l'Italie; eile releve d'une legislation d'exception. Sur ce dernier point,
eile va meme encore plus loin puisqu'elle vise essentiellement Le Reveil et, par
la meme occasion, Bertoni. Les elements suivants appuient cette hypothese: Le

Reveil est sans doute le seul journal anarchiste suisse ayant provoque autant de

discussions diplomatiques entre la Suisse et l'Italie. C'est done le journal qui,

aux yeux du Conseil federal, a mis en evidence les manques de la legislation
anti-anarchiste. De plus, Bertoni, redacteur et editeur du Reveil, est reconnu pour
etre un des principaux auteurs d'articles faisant l'apologie de regicides46.

Bertoni avait parfaitement saisi ces enjeux, d'oü notre hypothese qu'il aurait

deliberement provoque ce proces dans le but de tenter de disqualifier la lex

Silvestrelli des sa premiere utilisation et ainsi de creer une jurisprudence diffi-
cilement contoumable. Les elements suivants nous permettent de l'appuyer.

Tout d'abord, l'article 29 Luglio n'est pas le premier article faisant l'apologie
de Bresci ä paraitre dans le Reveil. Bertoni n'a jamais ete inquiete par la justice

pour ces precedents articles et cela suite ä l'arret du 29 mai 1900.

Teurs, quatre jours avant la publication de l'article, Bertoni se reinscrit

comn.e editeur responsable du journal47. II est desormais auteur de l'article,
editeur, composeur et imprimeur du Reveil. Ainsi, selon l'article 69 du code

penal federal, il est Tunique responsable.

Enfm, la note suivante, envoyee par le Procureur General de Geneve au

Procureur General de la Confederation48:«[...]. Je me demande toutefois s'il est

ä verifier qu'une poursuite soit efficace. Or je suis convaincu que cet article a ete

redige en vue de solliciter cette poursuite, [...] peut-etre que Tincitation etant

46. Ibid.
47. Lettre du 26 juillet 1906 du conseiller d'Etat genevois en charge du Departement de justice et

police au Ministere Public Federal, Archives Federales: E21 14524.

48 Lettre du 30 juillet 1906 du Procureur General de Geneve au Procureur General de la

Confederation, op cit
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imprecise on obtiendrait un acquirement qui porterait un coup serieux ä la lot,
ä 1'occasion de sa premiere application.»

Si cette hypothese s'averait fondee, Bertoni serait un tres bon exemple de

l'utilisation de la justice dans un but militant. Les incoherences qu'il pointe du

doigt montrent la limite de ce que la societe du debut du xxe siecle est prete ä

admettre comme remise en question. En acceptant la distinction entre crime

politique et crime de droit commun, elle accepte une remise en cause politique49.

Par contre, en creant la notion de crime anarchiste, elle refuse une remise en

cause de son organisation sociale.

L'analyse des deux condamnations anterieures qui ont motive ou permis la

decision de M. Maunoir nous permet de mieux saisir les enjeux qui se dessinent

en ce debut de siecle autour de l'affaire Bertoni. Pourtant avant de pouvoir
synthetiser cela, il nous faut encore revenir en detail sur les evenements de 1907

pour en comprendre les tenants et les aboutissants.

1907. L'affaire Bertoni:
l'anarchisme au centre du jeu politique genevois
La decision du DJP provoque de vives reactions qui s'amplifient de maniere

impressionnante. Pour ne citer qu'un exemple, le socialiste Duaime, lors de la

seance du samedi 12 janvier du Grand Conseil, demande ä prendre la parole

concemant l'affaire Bertoni. II s'insurge d'abord contre l'annonce de cette

expulsion faite par voie de presse. II reprouve egalement 1'application de Particle

45 § 3 dans cette accusation. Cet article garantit le libre etablissement des

personnes et prevoit des cas d'expulsion qui doivent etre regies par des lois
cantonales. II est done incorrect de s'appuyer sur une loi föderale pour justifier
un renvoi cantonal. Mais l'essentiel de sa remontrance repose sur Particle 19 § 1.

En effet, Palinea 1 stipule que l'on peut expulser quelqu'un «si Pinconduite ou

l'improbite de l'etranger justifie une telle mesure ou si sa presence est nuisible
ä l'ordre public». Selon Duaime, le Departement s'est base sur la troisieme

partie de cet alinea «si sa presence est nuisible ä l'ordre public». Or le Grand

Conseil, lors d'une discussion commenta cette phrase en disant:
II nous a paru necessaire de rendre plus precise la notion un peu vague de mauvaise

conduite, se traduisant dans la pratique par cette formule encore plus imprecise: la

conduite d'un tel donne lieu ä des plamtes. Nous avons reconnu qu'il etait impossible
de limiter le droit de refus ou de retrait du permis aux cas oü des condamnations

seraient mtervenues, car ä l'heure actuelle la condamnation est, en somme, l'exception

49 Message du Conseil federal ä l'assemblee föderale concernant le projet de loi föderale sur
l'extradition aux Etats etrangers. (Du 30 mai 1890), op. cit
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et il est foule de personnes qui ne sont pas traduites en justice, que les tribunaux ne

condamnent pas et qu'il faut cependant pouvoir eloigner admimstrativement. En outre,
d est des individus improbes et immoraux dont les agissements sont dangereux sans

tomber sous le coup du Code penal. II est inutile de preciser d'avantage; l'experience
a demontre la necessite d'une disposition comprehensive independante de la notion de

condamnation50.

Duaime en deduit que les gens vises etaient les souteneurs et les gens n'ayant

pas de moyens d'existence reguliere. Ce que Bertoni n'est pas. II poursuit sa

critique en disant que l'article 19 est specifiquement reserve au Departement de

Justice et Police, dans les cas ordinaires d'inconduite, d'impossibilite de pour-
voir ä son entretien ou encore 1'absence de papiers reglementaires51. Par contre,

l'expulsion motivee par un debt politique ou pour garantir la securite de l'Etat
depend de Particle 20 qui ne peut etre mis en application que par tout le Conseil

d'Etat. Done, selon lui, le Departement de Justice et Police a abuse de son

pouvoir en expulsant Bertoni, accuse d'avoir commis des crimes politiques.
Cet exemple est un pale reflet des reactions. Les milieux bourgeois inter-

viennent tres peu au debut de cette affaire. La parole est surtout monopolisee par
les amis de Bertoni qui organisent de manifestations, des meetings et se font
entendre par la presse.

Le lendemain, 8 janvier 1907, Bertoni depose un recours au Conseil d'Etat. II

est aeeepte et Bertoni est requ le 5 fevrier 1907.

Apres avoir pris connaissance de son recours, dont nous ne possedons

malheureusement pas le detail, le Conseil d'Etat rend le verdict suivant: «[...]
considerant d'autre part que Sieur Louis Bertoni ayant subi la peine qui lui a ete

infligee, l'arrete d'expulsion constitue une aggravation de peine considerable, le

recourant ayant ä Geneve des moyens d'existences assures. Prenant en consideration

les temoignages favorables obtenus sur le compte du recourant; Ou'i le

rapport de la commission des recours; ARRETE: De suspendre 1'execution de

l'arrete pris par le Departement de Justice et Police en date du 7 janvier. »52 Cette

decision fait l'effet d'une bombe dans le monde bourgeois qui avait hautement

apprecie la decision du Departement de Justice et Police. Ce nouveau rebon-

dissement dans 1'affaire va motiver l'entree en action de la presse bourgeoise et

notamment celle representant le Parti democratique, le Journal de Geneve.

50 Memorial du Grand Conseil. 12 janvier 1907 in carton n° 10 CIRA Papiers Luigi Bertoni, 1907
51 M Duaime illustre son propos en citant le conseiller d'Etat Odier (chef du departement de

Justice et Police en 1905, lors de l'acceptation de Particle 19 de la loi) in Memorial du Grand
Conseil 1905, p 1298

52. Extrait des registres du Conseil d'Etat du 5 fevner 1907 in carton n° 10, CIRA, Papiers Luigi
Bertoni, 1907
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Malgre ce que Ton pourrait croire, Bertoni est loin d'etre satisfait. Cette decision

n'annule pas du tout l'expulsion, mais suspend ses effets pour une duree

indeterminee. Autrement dit, Bertoni est continuellement sous la menace d'une

reactivation de l'arrete. Le 30 mai 1907, il decide done de deposer un recours de

droit public au Tribunal Federal pour annuler les deux arretes, celui du

Departement de Justice et police et celui du Conseil d'Etat. Les motivations du

recours sont les suivantes: il refuse le caractere grave des deux condamnations.

Pour la premiere inculpation, il affirme qu'il aurait dü etre uniquement
condamne pour contravention au Reglement de police. II n'a fait qu'organiser

un cortege sans autorisation. La gravite de cet acte lui semble moindre. Concer-

nant l'affaire du 29 Luglio, il releve que si cela avait ete un crime grave, la Cour

Penale Federale l'aurait prive de ses droits civiques. Bertoni releve aussi le cote

douteux de cette condamnation. Elle est prononcee par la justice föderale et eile

devient une expulsion cantonale. Ainsi, ces debts ne peuvent etre designes

comme graves. Le Tribunal Federal se base sur la reponse du Conseil d'Etat au

recours de Bertoni. Dans l'affaire de 1902, celle-ci stipulait que deux faits,

reconnus par le jury, avaient demontre le mepris du recourant ä l'encontre des

lois. Ce constat implique qu'il s'agit bien d'un debt grave selon la jurisprudence
du Tribunal Federal. Dans la seconde affaire, la Cour Penale Federale l'a
condamne pour apologie du crime. Ceci est egalement un debt grave au sens de

la lex Silvestrelb. En rendant son jugement, le Tribunal Federal confirme la

gravite des debts commis par Bertoni. Son argumentation est la suivante:

Concemant la premiere affaire, le Tribunal Federal ne peut refaire l'enquete. II
s'en remet done au verdict de la Cour Correctionnelle. Le fait d'avoir voulu

provoquer une erneute et d'avoir tente d'entraver la liberte du travail est de

nature dangereuse pour l'ordre et la securite publique. II correspond done ä un
crime grave. Dans la deuxieme affaire, Bertoni a ete reconnu coupable d'apo-
logie du crime et d'incitation au crime anarchiste. Ces actes sont des encouragements

ä l'assassinat et au bouleversement de l'ordre social. lis sont aussi de

nature grave. Le recours de Bertoni est done ecarte. Bertoni est toujours sous la

menace d'une expulsion53. Ce verdict ne souleve pas beaucoup de reactions ä

cause de sa previsibibte. II y a malgre tout quelques echos. Les amis de Bertoni.

protestent, meme s'ils pensent que le jugement est fausse depuis le depart54.

Quant aux opposants de Bertoni, ils se fölicitent de la decision du Tribunal

Federal, sans pour autant oubber la decision du Conseil d'Etat.

53 Menace qui pesera sur lui jusqu'ä la fin de ses jours
54 En effet, les causes de cette expulsion remontent ä 1902 et 1906 Et e'est ä ces moments que les

condamnations sont les plus discutables. Alors qu'en 1907, la decision est facilement defendable

en se basant sur les deux affaires.
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Cette affaire de 1907 souleve une question majeure. Pour quelles raisons, le

Conseil d'Etat opte-t-il pour une suspension, qui ä notre sens est une demi-

mesure? D'un cote le Conseil d'Etat desavoue le Departement de Justice et

Police, sans pour autant oser annuler completement son arrete, de 1'autre il rend

justice ä Bertoni tout en le maintenant sous le coup d'une eventuelle expulsion.
Les deux parties sont done insatisfaites. Quels enjeux se cachent derriere cette

maniere de faire

La premiere interpretation possible repose sur une analyse juridique de cette

decision. D'un point de vue legal, comme le souligne M. Duaime55, l'expulsion

pour motif politique ou pour garantir la sürete de l'Etat releve strictement de la

competence du Conseil d'Etat au complet. De plus, la validite des autres articles

invoques par M. Maunoir pour justifier l'expulsion est remise en cause. En effet,
Part. 43, qui est une loi föderale, ne peut normalement permettre une expulsion
cantonale. Une telle expulsion doit s'appuyer sur des lois cantonales. Or la seule

loi cantonale invoquee par M. Maunoir est Part. 19 dont l'interpretation est plus

que douteuse. Cet article semble etre plutot destine aux personnes telles que

souteneurs ou les personnes n'ayant pas des moyens de subsistance comme le

continue M. Duaime. On peut legitimement penser que le Conseil d'Etat ne peut
soutenir une mesure incorrecte au niveau de la procedure et qui repose sur une

base juridique aussi faible.

Pourtant, cela ne nous semble pas süffisant pour expliquer pourquoi le Conseil

d'Etat desapprouve le Departement de Justice et Police sur une affaire aussi

importante. L'interpretation qui parait la plus plausible et la plus interessante est

celle des enjeux politiques. En effet, M. Maunoir qui dirige le departement en

question est membre du Parti democratique. Ce parti, representant de la

bourgeoisie et du patronat, prone une tolerance zero envers les mouvements ouvriers.

Ä plusieurs reprises le Journal de Geneve, son porte-parole, a critique le gouver-
nement pour sa faiblesse envers les grevistes, les syndicats et les anarchistes. II
le fera encore suite ä cette affaire. Or au sein du Conseil d'Etat, le Parti

democratique avec ses deux sieges est en minorite56. On peut done legitimement penser

que la decision de M. Maunoir est une sorte de coup de force pour essayer
de faire passer la position de son parti au sein du gouvemement. Le fait que
1'arrete soit publie dans la presse semble accorder du credit ä cette interpretation.
Ceci apparait des lors comme un moyen de pression pour forcer la main au

Conseil d'Etat. Annuler cet arrete reviendrait ä desavouer publiquement une

55 Lors de la seance du Grand Conseil le 12 janvier 1907.

56. En 1907, le Conseil d'Etat est compose de deux democrates et de cinq radicaux.
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decision de l'un de ses membres. De plus, le Parti democratique souhaiterait un
durcissement de la politique face aux mouvements ouvriers et revolutionnaires.

Ceci nous permet de dire que le desaveu du Conseil d'Etat est aussi une maniere

de s'opposer au Parti democratique et surtout de ne pas ceder face ä des

pratiques unilaterales. Cette hypothese meriterait un approfondissement afin d'etre

confirmee ou infirmee.

Bertoni, revelateur des tensions entre anarchisme,
Etat et lutte des classes

Les trois affaires etudiees mettent en evidence les tensions et les afffontements

entre les anarchistes et l'Etat au tournant du siecle. Mais plus globalement, ces

affaires demontrent de maniere exemplaire le changement d'attitude de l'Etat
face aux mouvements ouvriers en general et aux anarchistes en particulier. Pour

comprendre ce changement, il faut le replacer dans un contexte plus large, ä

savoir celui de la lutte entre le capital et le travail. En Suisse, celle-ci se durcit

depuis quelques annees dejä. En effet, la fin du xixe et le debut xxe siecle

marquent une periode de changement dans l'histoire du mouvement ouvrier.

C'est le debut d'une veritable organisation des travailleurs. On voit aux alen-

tours de 1870 l'emergence des premiers syndicats et unions ouvrieres. Puis,

durant la fin du xixe siecle, on constate une augmentation importante de ceux-ci.

Cette elevation du nombre de groupes organises a pour origine la grande

depression57 qui est suivie, de 1895 ä 1913, d'une phase de prosperity econo-

mique. Les usines doivent fonctionner ä plein rendement. Cela permet aux

greves de devenir un veritable moyen de pression. Les patrons, ne pouvant
s'offfir le luxe d'un arret de travail prolonge, cedent plus facilement devant un

debrayage massif. La proliferation des greves58 au debut du siecle s'explique
ainsi par la conjoncture economique. II est evident que la classe ouvriere utilise
les greves pour arnver ä ameliorer ses conditions de travail. La multiplication
des greves contraint les partis bourgeois ä reagir.

A cela, il faut ajouter le role pris par anarchistes dans cette lutte. Ceux-ci

gagnent en importance au sein des mouvements ouvriers et cela modifie le

schema classique de la lutte capital/travail. En effet, les mouvements ouvriers

57. Apres une longue periode de developpement economique, qui debuta en 1850, commence au

cours des annees 1870, dans les pays industrialises, une phase de croissance economique ralentie,
appelee «grande depression.» Elle ne se termine qu'en 1895 Elle s'est caracterisee par trois
cnses violentes. 1878, 1885, 1894. Ces crises obligerent la concentration des usmes et la

dispantion de certains secteurs artisanaux. La creation des syndicats est facilitee lorsqu'il y a une
plus forte concentration des ouvners

58. C'est ce que nous avons pu constater en consultant la Voix du Peuple, annee 1907.
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ont essentiellement Oriente leurs actions afm d'ameliorer les conditions de

travail et d'obtenir des acquis sociaux. C'est done des revendications touchant

essentiellement le monde du travail qui ont ete mises en avant. Or les anarchistes

pronent la revolution sociale avec pour fmalite le renversement de l'organisation
actuelle, l'Etat etant leur cible principale. Le poids grandissant des anarchistes

au sein des mouvements ouvriers va done modifier les enjeux classiques. Ainsi,
l'Etat qui n'etait que relativement peu inquiete se voit etre l'objet d'attaques
virulentes de la part du mouvement ouvrier soutenu en premier lieu par les

anarchistes.

Ces deux tendances, d'une part le durcissement de la lutte entre le capital et le

travail et d'autre part l'importance grandissante des anarchistes dans les

mouvements ouvriers, amene ä une reinterrogation du role de l'Etat dans cette

lutte. L'etat doit ainsi repondre aux pressions de la bourgeoisie et des milieux

patronaux qui souhaitent des mesures pour faire cesser les agitations qui per-
turbent la production de biens et la paix sociale necessaire au commerce. Mais

il doit egalement se positionner face ä cette agitation anarchiste de plus en plus
virulente qui provoque bon nombre de pressions diplomatiques de la part des

autres Etats europeens. La Suisse va done devoir choisir entre son image de terre

de liberie d'opinion et d'accueil et la repression pour repondre aux pressions

internes et externes. La Confederation helvetique va clairement choisir son

camp en optant pour le cote repressif. Ainsi des la fin du xixe siecle, on assiste

ä une modification de la position de l'Etat dans la lutte entre le capital et le

travail. II va se doter de moyens pour lutter contre les anarchistes et les mouvements

revolutionnaires. C'est dans cette optique qu'est cree, en 1889, le

Ministere public de la Confederation qui aura notamment pour täche de gerer la

police politique. Ceci n'est qu'un exemple parmi d'autre qui confirme l'hypo-
these susmentionnee. Ainsi la mise en place d'une police politique centralisee,

la creation du Ministere public de la Confederation et la repression des

mouvements ouvriers par le biais de la justice sont un ensemble de mesures qui
constitue la reponse de l'Etat ä ces multiples tensions qui traversent la Suisse.

Les trois evenements que nous avons analyses dans ce travail sont tres

representatifs des nouveaux axes repressifs mis en place par l'Etat. Chacun

illustre une tension particuliere, en mettant en evidence le positionnement des

anarchistes face ä celle-ci et les reactions de l'Etat.
Tension politique pour 1907, oü nous voyons s'opposer des partis bourgeois

sur la question anarchiste. Sociale et economique pour 1902, oü, en ciblant la

repression anti-ouvriere particulierement sur les anarchistes, l'Etat les porte au

premier plan du conflit travail/capital. Et enfin,juridiquepour 1906, oü Ton voit
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l'Etat mettre en place un dispositif legislatif d'exception contre les anarchistes

et Bertoni essayer de le briser pour conserver sa liberte d'expression. Durant

tous ces evenements, l'attitude de Bertoni reste constante face ä la justice; il
aborde les proces d'un point de vue militant en remettant en cause les

institutions et pointant du doigt leurs incoherences.

Nous avons souhaite presenter cette interpretation qui nous parait rendre

compte des enjeux rencontres tout au long de notre travail. Pourtant, celui-ci n'a

qu'une portee exploratoire et il s'agirait de pousser plus en avant les recherches

afin de confirmer ou d'infirmer nos hypotheses. Ces trois proces posent dans

tous les cas la question de la place de la justice dans cette organisation de la

repression des mouvements ouvriers et des anarchistes. Qu'en est-il de la

separation des pouvoirs La justice peut-elle encore etre consideree comme

independante ou n'est-elle pas tout simplement le moyen d'activer la politique
repressive de l'Etat?

Pablo Cruchon, Guillaume Lefebvre

Pour plus d'mformation concernant les greves voir. Journal de Geneve du 30 aoüt 1902 au
18 octobre 1902, Lefebvre Guillaume; Cruchon Pablo, La repression des mouvements ouvriers
au debut du Steele l'exemple de Luigi Bertoni, Lausanne, travail de matunte, Gymnase du

Bugnon, 2001; Jaccard, Momque, «La greve generalisee de mars 1907», in Revue historique
vaudoise, 1971
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